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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le traitement des délinquants sexuels représente un enjeu majeur pour 
la justice de notre pays. 

Loin des partis pris idéologiques, il est important de combiner des 
méthodes complémentaires : thérapie comportementale, psychologique, 
traitement médical limitant la libido, voire des cours d’éducation sexuelle. 

Ces techniques sont utilisées dans de nombreux pays et l’exemple 
québécois est révélateur. Les drames que nous avons connus ces dernières 
années nous commandent une réaction adaptée. La protection de nos 
concitoyens et plus particulièrement de nos enfants est en jeu. 

L’utilisation d’un traitement médical obligatoire, accompagné d’un 
suivi psychologique renforcé s’impose donc pour protéger la société. 

 



– 3 – 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après l’article 222-22-1 du code pénal est inséré un article 222-22-2 
ainsi rédigé : 

« Art. 222-22-2. – Lorsqu’une personne physique est condamnée pour 
une crise à caractère sexuel, il est ajouté à sa peine un traitement médical, 
limitant sa libido et un suivi psychologique renforcé ». 

Article 2 

Les charges qui pourraient résulter pour l’État de l’application de la 
présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux tarifs vises aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 







 


